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C. Mise en ouvre dans des circonstances spécifiques-

Le PCN contribuera à la résolution des questions soulevées par la mise en ouvre des Principes
directeurs dans des circonstances spécifiques. Il offrira une possibilité d'examiner ces questions et aidera
les milieux d'affaires, les organisations syndicales et les autres parties intéressées à régler ces questions
efficacement et promptement, et en conformité avec les lois applicables. Pour cette assistance, le Point de
contact national:

1. Procédera à une première évaluation de l'intérêt des questions.soulevées pour déterminer si elles
méritent d'être approfondies et répondra à la partie ou aux parties qui les ont soulevées.

2. Si les questions posées justifient un examen approfondi, proposera ses bons offices pour aider les
parties impliquées à les régler. A cette fin, le PCN consultera ces parties et, selon les cas :

(a) Sollicitera l'avis d'autorités compétentes et/ou des représentants des milieux d'affaires, des
organisations syndicales, d'autres organisations non gouvernementales et d'experts ;

(b) Consultera le Point de contact national de l'autre pays concerné ou des autres pays
concernés;

(c) Sollicitera l'avis du CIME s'il a des doutes sur l'interprétation des Principes directeurs dans
le cas d'espèce;

(d) Proposera et, avec l'accord des parties impliquées, facilitera l'accès à des moyens
consensuels et non contentieux, tels que la conciliation ou la médiation, afin d'aider à régler
ces questions.

3. Si les parties impliquées ne s'entendent pas sur les questions soulevées, publiera un communiqué
et, éventuellement, des recommandations concernant la mise en ceuvre des Principes directeurs.

4. (a) Afin de faciliter le règlement des questions soulevées, prendra les mesures appropriées en
vue de protéger les données sensibles des entreprises et autres. Pendant la durée des
procédures prévues au paragraphe 2, la confidentialité des travaux sera maintenue. À
l'issue de ces procédures, si les parties impliquées ne sont pas tombées d'accord sur une
résolution des questions soulevées, celles-ci sont libres de s'exprimer et de discuter de ces
questions. Toutefois, les informations et les avis avancés durant les travaux par l'une des
parties impliquées resteront confidentiels à moins que cette partie n'accepte qu'ils soient
divulgués.

(b) Après consultation des parties impliquées, rendra publics les résultats de la procédure, sauf
si la confidentialité paraît mieux à même de favoriser une application efficace des
Principes directeurs.

5. Si des questions se posent dans des pays n'ayant pas souscrit aux Principes directeurs, prendra
des mesures afin de parvenir à une meilleure compréhension des questions soulevées, et suivra la
présente procédure en tant que de besoin et dans la mesure du possible.


